
Pour créer, reprendre ou développer votre activité, deux dispositifs majeurs sont accompagnés par Saint-Marcellin Vercors Isère
Communauté. Ils peuvent constituer un véritable levier pour structurer votre projet et soutenir vos investissements. 

Aide à l'investissement 

Financeurs : Région Auvergne-Rhône-Alpes & Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté.
Cibles : commerçants, artisans et activités de proximité souhaitant investir dans leur outil de travail. 

Les domaines visés par cette subvention :  

les travaux de rénovation ou de modernisation. 
l'achat de matériel professionnel. 
l'aménagement d'un local ou d'une terrasse. 
les équipements améliorant la performance énergétique ou l'accueil du public. 

L'aide comprend une subvention de la Région complétée par un cofinancement de l'intercommunalité, prenant ainsi en charge
entre 30 à 50% de vos investissements. 

Le montant attribué dépend : 

de la nature du projet. 
du montant total d'investissement (minimum 10 000 €). 
des critères d'éligibilité fixés par la Région. 

L'agence de développement économique se charge de : 

vérifier l'éligibilité du projet. 
accompagner au montage du dossier. 
transmettre les éléments aux services de la Région. 
suivre le processus jusqu'au versement final. 

Prêt d'honneur initiative 

Financeur : Initiative Sud Grésivaudan Royans Vercors (ISGRV).
Cibles : Toutes les activités peuvent être soutenues : activités agricoles, artisanales, commerciales, industrielles, tertiaires et
libérales. A l'exception des activités d'intermédiation bancaire et immobilière. 

Le prêt d'honneur Initiative est un prêt personnel à taux zéro, sans garantie, destiné aux créateurs et repreneurs
d'entreprise.
Il vise à renforcer les fonds propres du porteur de projet et à faciliter l'obtention d'un financement bancaire. 

Ce dispositif permet : 

d'obtenir un prêt à taux 0 %, en général entre 3 000€ et 15 000€. 
d'être accompagné par un réseau d'experts. 
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Télécharger le règlement intérieur

• 
• 
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de bénéficier d'un regard professionnel sur votre stratégie et votre modèle économique. 
de préparer un passage devant un comité composé de chefs d'entreprise, banquiers et experts-comptables. 

La communauté de communes sert de porte d'entrée pour : 

l'ouverture d'un compte sur la plateforme ARKA. 
l'accompagnement à la constitution du dossier. 
la préparation du passage en comité. 
le suivi de la relation. 

Si vous souhaitez connaitre votre éligibilité à ces aides, merci de compléter le formulaire "premier contact" proposé par l'agence
intercommunale de développement économique afin qu'elle puisse vous informer. 
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Télécharger le règlement intérieur

Accéder au formulaire "premier contact"
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